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REUNION DU BUREAU 

COMPTE-RENDU 

DU 19 SEPTEMBRE 2008 

 

 
 
Etaient présents : 
Michel BLONDEAU Président du SMBVC, Maire DEOLS 
Christophe VANDAELE Vice Président VENDOEUVRES 
Alain LAVAUD Vice Président NIHERNE 
Rémy FAGUET Vice Président BUZANCAIS 
Jean Pierre LEMIERE Membre MONTIERCHAUME 
Luc DELLA-VALLE Membre DEOLS 
Jean Claude BALLON Membre MARON 
Gisèle DORR Membre CHEZELLES 
Chantal BARREAU Membre ARGY 
Astrid GAIGNAULT Vice Présidente DIORS 
 
 
Etaient excusés : 
Jacky DEVOLF Membre ARTHON 
Gilbert GAULUE Membre SAINT GENOU 
 
Etaient absents : 
Didier BARACHET Membre ARDENTES 
Marc DESCOURAUX Membre ETRECHET 
Jean-Paul THIBAULT Membre VILLEDIEU-SUR-INDRE 
Jacques BREUILLAUD Membre JEU LES BOIS 
 
 
Assistaient également : 
Anne ROGEON Directrice PAYS 
Sylvie QUILLON Chargée de missions OPAH PAYS 
Pierre DUGUET Chargé de mission tourisme  
 et communication PAYS 
Henry ZINCK Chargé de missions ORAC PAYS 
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M. BLONDEAU ouvre la séance à 17 heures et expose l’ordre du jour du bureau : 
 

1. Etude préalable au CRE de l’Indre : présentation du rapport d’analyse de la 
DDA et choix du cabinet d’étude 

2. Présentation d’un dossier agricole 
3. Présentation des rapports d’activité de Feder-Aide 
4. Dossiers du comité syndical 
5. Questions diverses 

 

1. ETUDE PREALABLE AU CRE DE L’INDRE : PRESENTATION DU 
RAPPORT D’ANALYSE DE LA DDA ET CHOIX DU CABINET 
D’ETUDE 

 
A la suite de l’appel d’offres lancé en juillet pour la réalisation d’une étude préalable à 
un Contrat Restauration Entretien (CRE) de la rivière Indre, 15 entreprises ont 
demandé un dossier de consultation et 4 ont présenté une offre : ADEV, GINGER, 
SOGREAH, HYDROCONCEPT. 
 
Melle PUECHBERTY et M. BLUGEOT, de la Direction Départementale de 
l’Agriculture (DDA) présentent donc leur analyse des 4 propositions reçues. 
 
Aspects techniques : L’ADEV est celle qui a le moins de références similaires. 
Cependant, s’agissant de la mise en place d’un nouveau cahier des charges de 
l’Agence de l’Eau pour son 9ème programme, les 4 entreprises n’ont encore effectué 
aucune étude dans ce cadre là. Elles sont donc sur un pied d’égalité.  
HYDROCONCEPT est le seul cabinet qui offre au futur technicien recruté par le Pays 
d’être associé et formé aux différentes phases de relevés et d’analyses. 
 
Aspects financiers : après une analyse détaillée des propositions par rapport aux 
coûts, et après avoir ramené les coûts au km, HYDROCONCEPT semble le plus en 
adéquation avec la réalité du terrain et du travail à réaliser. 
 
Au niveau du délai HYDROCONCEPT est le mieux placé en proposant la réalisation 
de l’étude sur 11 mois. 
 
Suite à ce rapport M. BLONDEAU demande aux membres du bureau leur avis :  
une discussion s’engage sur la différence des coûts proposés pour les « options et 
variantes ». Les causes semblent être l’éloignement géographique (l’ADEV est située 
dans l’Indre, au Blanc), mais on peut s’interroger sur la proposition de l’ADEV qui est 
très nettement inférieure pour les mesures biologiques. De plus elle ne semble pas 
avoir tenu compte de l’étude complémentaire. 
 
Au vu de la note finale, les membres du bureau, à l’unanimité, retiennent donc 
HYDROCONCEPT pour effectuer l’étude préalable au contrat restauration entretien 
de la rivière Indre.  
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2. PRESENTATION D’UN DOSSIER AGRICOLE 
 
Ce dossier est présenté aux membres du bureau dans le cadre de l’action 6 / 
opération 22 du Contrat Régional, développement des pratiques respectueuses de 
l’environnement. 
 
Porteur du projet : CUMA du Tournesol 
 
Adresse : Villemartin 36110 VINEUIL 
 
Président de la CUMA : M. Laurent BRULET, Concin, 36130 COINGS 
 
Intitulé du projet : Acquisition d’un épandeur d’engrais équipé d’un système de 
pesée intégré avec localisation par GPS. 
 
Présentation du projet :  
La CUMA du Tournesol est actuellement composée de 9 adhérents qui ont tous leur 
siège d’exploitation sur le territoire du Pays. L’acquisition de cet équipement 
bénéficiera à 4 adhérents exploitant sur les communes de Vineuil, Coings et Déols. 
 
Ce nouveau matériel permettra aux utilisateurs d’apporter la quantité exacte 
d’engrais selon les besoins, grâce au dispositif de la pesée en continue et du 
positionnement de l’outil au sol. Cette nouvelle méthode diminuera très sensiblement 
les quantités d’engrais utilisées et répond à la démarche « développement durable » 
engagée par la Région. 
 
Plan de financement : 
 

Acquisition du matériel 14 500,00 € Reprise ancien matériel 2 800,00 €

Emprunt 7 700,00 €

Subvention Région (35% reprise déduite) 4 000,00 €

14 500,00 €

RECETTESDEPENSES

 
 
Ce dossier a été adressé à la Région avec avis favorable de la Fédération 
Départementale des CUMA et du Pays Castelroussin le 17 juin 2008 et doit passer 
en commission permanente régionale le 17 octobre 2008. 
 

3. PRESENTATION DES BILANS D’ACTIVITES ET FINANCIERS DE 
AIDE ET AIDE AUX PERSONNES, ET DU BILAN FINANCIER DE 
FEDER AIDE 

 

Ces documents conditionnent le versement de la subvention et sont donc présentés 
aux membres du bureau.  
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4. DOSSIERS DU COMITE SYNDICAL 
 

 Prolongation du contrat de M. Henry ZINCK 
M. BLONDEAU souhaite proposer aux membres du comité syndical la prolongation 
du contrat de M. ZINCK jusqu’au 31 octobre 2008. Face à la charge de travail que 
nécessite la réalisation du bilan de l’ORAC et du contrôle a posteriori de l’utilisation 
des fonds, M. Rémy FAGUET demande s’il ne serait pas souhaitable de le prolonger 
jusqu’au 31 décembre2008. Cette proposition semble justifiée et les membres du 
bureau l’approuvent. 

 Site internet de covoiturage 
M. BLONDEAU présente la démarche aux membres du bureau et la délibération qui 
sera soumise au comité syndical. 

 Etat d’avancement de l’étude préalable au CRE 
Le Président présentera aux membres du comité syndical le choix du prestataire 
retenu par le bureau pour effectuer cette étude. 
 

5. QUESTIONS DIVERSES 
 

 Composition des commissions 
Le Président rappelle aux membres présents que toutes les communes n’ont pas 
désigné leurs représentants au sein des commissions. Un courrier de rappel leur 
sera adressé prochainement. 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est close à 18 heures. 


